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À quelques encablures de la fin de notre mandat, après en avoir parlé 
avec M. le Maire de la Tourette, quelques mois auparavant et sur sa 
demande, j’ai envoyé un courrier de présentation de la situation de 
nos communes au regard de notre position géographique et de leur 
avenir démographique mais surtout de notre « poids respectif » au 
sein des 88 communes que nous avons rejoint.

J’ai pu prendre attache avec les services de l’État qui m’ont encouragé à 
poursuivre ma démarche qui était opportune et juste dans les temps car 
nous n’avions que l’année 2018 pour mettre en place « une commune 
Nouvelle » et bénéficier de dotations complémentaires de 4 à 5% pendant au 
moins deux ans... sinon il faudra attendre 2021 et les décisions des services 
de l’État, mais cette fois ci sans aucun choix ni avantage financier.

Le Conseil Municipal de Saint-Bonnet-le-Château lors de sa séance du  
22 février 2018 a approuvé la démarche à la majorité des présents.

Vous trouverez en page 3, le contenu de la lettre que j’ai envoyée en mars 
2018 à Monsieur le Maire de la Tourette pour en parler aux adjoints et 
ensuite au Conseil Municipal sans délibération pour le moment.

L’avenir des communes et de leurs habitants doit passer au premier plan 
bien avant de savoir quels seront les élus en charge de la gouvernance de la 
Commune Nouvelle... si elle se crée !

Votre Maire
Roger VIOLANTE
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Roger VIOLANTE
Maire de Saint-Bonnet-le-Château

Cher Collègue

Le conseil municipal de Saint-Bonnet-le-Château réuni le 22 février 2017, a réfléchi 
sur son avenir au sein de la nouvelle Communauté de Loire-Forez Agglomération.
La commune est enclavée au centre de différentes communes dont celle de  
La Tourette avec qui elle partage des activités indispensables à nos populations :

•  La Zone d’Activité Economique de La « Gravoux » dont une entreprise importante 
a des locaux sur nos deux communes. 

•  Le plan d’eau, véritable outil touristique géré par le Syndicat SIVOM avec nos 
deux communes et qui mérite d’être développé au profit de nos populations et 
celles des alentours.

•  Les Écoles publiques gérées par le Syndicat SIEPSBC qui accueillent les enfants 
de la Tourette.

•  La Zone d’Activité Commerciale du Grand Guéret à l’entrée de Saint-Bonnet-le-
Château.

Si nous examinons la position de nos communes respectives au sein de 
l’Agglomération Loire Forez, nous trouvons parmi les 88 Communes :
Saint-Bonnet-le-Château en 12e position et la Tourette en 42e position. Pour être 
plus « crédibles » et défendre notre territoire il sera souhaitable de réunir nos 
deux communes dans une « Commune Nouvelle » ce qui nous placerait en 9e 
position. Le nouveau Conseil Municipal passant ainsi à 23 conseillers. Si cette 
Commune Nouvelle est créée cette année elle peut obtenir pendant 3 ans une 
DGF (dotation globale de fonctionnement) bonifiée de 5%… Si nous restons en 
l’état il est possible qu’après les élections de 2020 Monsieur le Préfet, nous  
« oblige » à nous regrouper et dans ce cas il n’y aura pas de bonification à 
attendre. Après avoir demandé l’avis de Monsieur le Sous-Préfet pour la mise 
place de la « Commune Nouvelle » celle-ci doit obligatoirement se faire en 2018 
car rien n’est possible l’année précédant les nouvelles élections et il faut réfléchir 
très rapidement car il y a un certain travail pour mettre en place cette nouvelle 
entité pour que tout soit terminé début octobre 2018. Les services de la  
Sous-Préfecture pourront nous aider dans les démarches à conduire.

Le Conseil Municipal de Saint-Bonnet-le-Château à l’unanimité des membres 
présents a donné son accord pour que le Maire puisse rédiger un courrier à 
l’attention du Maire de La Tourette pour qu’il présente la démarche à son conseil 
Municipal. 

Dans l’attente d’une réponse à cette démarche, que nous espérons favorable, 
je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de mes cordiales et 
respectueuses salutations.
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01. La crèche Château de sable

02. Le forum des métiers
03. Randonnée

04. Le National de pétanque
05. Visite guidée à la collégiale

06. Le cyclo de St-Bonnet

        07. Le plan d’eau
    08. La nouvelle signalétique
              09. Le premier PACS
           10. Le Relais d’Assistants Maternels
          11. Fleurissement
      12. Équipe de foot U18, USSF
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Le CCAS - Centre Communal d’Action Sociale - est 
un établissement public administratif qui est créé 
obligatoirement par la commune. Le maire en est le 
président de droit.

Si, depuis de nombreuses années, 
les gîtes ont été vendus, le plan 
d’eau, lui, continue son activité, 
attirant chaque saison, de nombreux 
promeneurs, pêcheurs et vacanciers. 
Dans son enceinte, se trouve un 
espace comprenant pelouse, plage, 
jeux d’enfants, un terrain de volley et 
un jeu de pétanque. 

La surveillance de la baignade est 
assurée par un maître-nageur du 
mardi au dimanche (les après-midis) 
des mois de juillet et août et des 
analyses régulières, durant la saison, 
permettent de vérifier la qualité de 
l’eau. 

Chaque année, le syndicat essaie 
d’améliorer l’accueil par quelques 
aménagements complémentaires, 

comme cette année, avec l’achat de 
bancs et tables pour compléter ceux 
déjà mis en place.

À noter que les dépenses et recettes 
du SIVOM sont partagées entre les 
deux communes à hauteur de 2/3 
pour Saint-Bonnet et 1/3 pour La 
Tourette - « La Pergola » restant 
indépendante puisque gérée par 
une DSP : Délégation de Service 
Public.

Le bureau syndical comprend  
3 membres de Saint-Bonnet : 
Charles CHOMETTON, Catherine 
VIGNE, Philippe ROMIER et  
3 membres de LA TOURETTE : 
Martine FARJON, Jérôme JURINE  
et Yvonne BAREL qui aujourd’hui  
en assure la présidence.

CCAS
LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE

LE SIVOM SAINT-BONNET/LA TOURETTE
Le SIVOM - Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple d’Accueil 
Touristique de la Région de Saint-Bonnet-le-Château, est né en 
1970 pour un projet de construction de 15 pavillons individuels 
d’habitation au lieu-dit « Le Grand Suc » commune de La Tourette, 
destinés à la location saisonnière à caractère touristique selon la 
formule des gîtes ruraux communaux et subventionné à hauteur de 
40% par le Ministère de l’Agriculture. 

Le CCAS est dirigé par un conseil d’administration, 
composé de 12 personnes à Saint-Bonnet :  
6 conseillers municipaux à savoir Joseph GAY, Marie Noëlle 
PONCET, Firmin GAGNAIRE, Catherine VIGNE, Yvonne ODIN, 
Daniel CHAMPENIER et 6 autres personnes : Marcelle 
RIGAUDON, Jeannette AVRIL, Monique THEOLEYRE, 
Claudette VALORGE, Michel CHATAING et Jeannot 
RIBEYRON.

Cette équipe se réunit chaque trimestre. L’un de nos rôles 
est d’analyser les dossiers en demande d’aide financière.

Ensuite ce sont les préparatifs des colis de fin d’année. Nous 
rassemblons nos idées pour essayer d’en varier le contenu, 
avec de petites choses utiles et des friandises que nous 
emballons avec du papier cadeau. Et avant Noël, durant une 
semaine, chaque équipe rend visite à domicile. En 2017, 
nous avons distribué 123 colis à 92 dames et 32 messieurs, 
dont 30 personnes ont le bonheur d’être en couple. 

Toujours de chaleureuses et très agréables visites à nos 
aînés ! Un instant de bonheur, un sourire échangé avec 

chacun, parfois autour d’une petite collation en évoquant 
le temps passé et l’année écoulée. Nous nous quittons en 
nous souhaitant des vœux de bonne santé…

Pour terminer, c’est un après-midi à l’Hôpital Local où nous 
accueillent cordialement M. LEDIEU et son personnel. La 
distribution concerne les personnes de Saint-Bonnet : en 
2017, elles étaient au nombre de 60. Le contenu des colis 
est un peu différent : aux sucreries, s’ajoutent des produits 
d’hygiène et cette année la traditionnelle éphéméride. 

À toute l’équipe du CCAS, qui répond toujours présente, un 
grand MERCI !

Si vous aussi, vous souhaitez apporter votre aide, vous 
pouvez déposer vos dons, sous forme de chèque libellé au 
nom du Trésor Public, dans une enveloppe avec l’inscription 
CCAS. Vous pouvez soit la remettre à l’accueil de la mairie, 
soit la déposer dans la boîte aux lettres au rez-de-chaussée. 

D’avance, nous vous remercions pour votre geste qui sera le 
bienvenu.
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Une maison rue Dessous les 
Remparts a fait l’objet d’une 
attraction par son fleurissement 
hors du commun.

En effet Marie a su redonner de la 
couleur au quartier qui nous fait oublier 
le bâtiment en ruine. De nombreux 
Sambonitains ainsi que des touristes 
se sont arrêtés, ont pris des photos, 
commenté, etc.

En plus des variétés de fleurs, des roses 
trémières de plus de 4 mètres faisaient 
l’objet de toutes les attentions. Marie 
nous promet pour la saison prochaine 
des surprises. Un exemple à suivre. 

Osez fleurir devant chez vous, devant 
votre porte, vos fenêtres et peut-être 
serez-vous primés. En effet une équipe 
de la commission fleurissement de la 
Mairie passera pour apprécier.

UN PETIT COIN 
AGRÉABLE

Depuis le 1er novembre 2017, le PACS relève de la compétence des communes. Les personnes qui concluent un PACS en 
font la déclaration conjointe devant l’officier de l’état civil de la commune dans laquelle elles fixent leur résidence commune 
(pour tous renseignements complémentaires bien vouloir s’adresser en Mairie). Le premier PACS a été signé à la mairie de 
notre commune de Saint-Bonnet-le-Château en février et officié par Marie SAVIT adjointe et secondée par Colette ESTRADE, 
adjoint administratif. Pour la validation de ce PACS, l’élue a procédé comme pour une cérémonie de mariage. Josiane et 
Laurent s’inscrivent comme le premier couple pacsé de la commune. Félicitations à eux !

LE PACS
Le pacte civil de solidarité (PACS) est un contrat conclu par deux personnes physiques, majeures, de sexe 
différent ou de même sexe, afin d’organiser leur vie commune.
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Le centre hospitalier était présent au forum du métier le 22 mars dernier. Celui-ci est le premier employeur du 
secteur avec 200 salariés.
Avec ses activités dynamiques le stand de l’hôpital fut pris d’assaut toute la journée : lit médicalisé, parcours sportif, atelier 
cuisine, info sur le diabète, quizz sur les métiers de l’hôpital… Les collégiens ont participé activement à cette journée de 
découverte, certains ont peut-être trouvé leur vocation. Un visiteur de marque est venu sur le stand des hospitaliers, le 
sénateur Bernard FOURNIER entouré de Marlène, interne, Nathalie cadre sup de santé, des infirmières, aides-soignantes, 
agents de service… L’hôpital était également à la conférence santé 2018 sur les « priorités de la stratégie nationale de 
santé » animée par le président du haut conseil de la santé publique.

Cette année, Cin’étoile fête ses 10 ans. Une soirée anniversaire qui s'est déroulée en trois chapitres. 
Tout d'abord, une présentation de l’historique et des grandes lignes du cinéma et de sa place prépondérante parmi les 
nombreuses salles ligériennes évoquées par Nicole ESTRADE, la co-présidente de Cin’étoile. Puis, place à l’ensemble du 
Sylf, qui faisait, lui aussi, son cinéma avec une vingtaine de musiques de films. Une prestation interactive invitant le public à 
découvrir le titre du film. La salle pleine s’est prêtée au jeu. Et pour finir en beauté cet évènement, un gâteau emblématique 
et au décor cinématographique, accompagné de bulles rosées, a réuni les 150 personnes pour qui Cin’étoile reste un des 
plus beaux cadeaux de ces dix dernières années.

CIN’ÉTOILE 
LES 10 ANS DU CINÉMA

Programme des 10 ans
Vendredi 24, samedi 25 et dimanche 26 août Cin’étoile 
fait une grande fête pour les 10 ans du cinéma.

Les festivités commenceront le vendredi à 18h30  
avec le vernissage de l’expo, la présentation des  
10 ans et de ses bénévoles en présence de tous les 
protagonistes de cette décennie.

En soirée, Ciné Fabrique projettera son court métrage 
suivi d’un débat sur son travail.

Le samedi trois films seront à l’affiche. L’après-midi, la  
« Boucherie des Poilus » animera l’espace avec des 
ateliers pour enfants. Resto rapide, buvette avant et 
pendant le concert du soir à 20h30 avec le « Tram des 
Balkans ». Pour clôturer cet anniversaire, un dimanche 
aussi très copieux avec de la poésie « Les pas sages »,  
un concert de Gil CHOVET et un film du moment.

La soirée rend hommage à Roger DUMAS avec la 
projection de sa dernière pièce « L’étudiante et monsieur 
Henri » et une rétrospective de sa carrière présentée par 
son épouse, Hélène.

10
ANS

L’HÔPITAL AU FORUM DES MÉTIERS
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C’est le 1er juin 1846 que le corps 
de Saint-Bonnet-le-Château prit 
naissance. À cette époque l’armement 
était constitué d’une pompe-foulante 
sur chariot nommée la « vigilante ».

En 1922 l’effectif global était de 45 
gradés ou sapeurs.

En 1924, un jeune sapeur M. LEVET 
mit sa camionnette à la disposition 
des secours, ce qui permit d’organiser 
le premier Centre de Secours de la 
Région. Après la guerre de 1939-1945, 
le corps de Saint-Bonnet-le-Château 
est doté de deux motopompes de 30 
et 60m3 provenant des surplus de la 
défense passive. En 1948, elle procède 
à l’achat d’un véhicule 4x4 Dodge fort 
apprécié par le personnel qui depuis 
1924 devait supporter les intempéries 
sur un camion à ridelles.

En 2018 l’effectif est de 34 gradés ou 
sapeurs. 

Les J.S.P. : Jeunes Sapeurs-Pompiers
La section Jeunes Sapeurs-Pompiers 
Ondaine Haut-Forez recrute sur les 
casernes de Firminy, Le Chambon 
Feugerolles, Saint-Maurice-en-
Gourgois et Saint-Bonnet-le-Château. 
Le recrutement se fait à l’âge de 13-14 
ans sur dossier, (tests écrits - oraux 
- physiques) suivis d’une formation 
dense pour apprendre le métier. 

À la fin de chaque année, les J.S.P 
passent un examen théorique et 
pratique.

Actuellement la section se 
compose de :
•  5 jeunes en 3e année

•  11 jeunes en 1ère année.

Sur notre secteur nous avons :

•  2 JSP en 3e année : Tanguy ROCHE, 
Amélie CHARRET

•  2 JSP en 1ère année : Amélie JALABERT, 
Julie PEYRARD.

Les cours sont assurés les samedis 
matin hors vacances scolaires par 
des formateurs bénévoles. Sur 
Saint-Bonnet-le-Château le Capitaine 
Christian COLOMBET, l’Adjudant Fred 
JAYOL, le Caporal Thibaut POINAS et 
le Sapeur Ghislaine JAYOL s’adonnent 
pleinement à cette passion. 

Que du plaisir et de la satisfaction de 
retrouver dans le centre de Secours 
ces jeunes qu’ils ont vu grandir, 
qu’ils ont formés : une belle façon de 
transmettre leur savoir !

Missions principales :
• Sécurité publique assurée 24h/24 7j/7.

• Prévention auprès des citoyens et établissements publics.

•  Réalisation de constatations, de recherches et  
d’identifications. 

• Patrouilles en voitures ou à pied. 

•  Sécurité routière, présence sur les accidents pour éviter le 
sur accident.

• Contrôle de vitesse, dépistage d’alcool et de stupéfiants.

• Intervention dans les écoles pour permis piéton.

• Contrôle des commerçants non sédentaires.

Conditions pour devenir gendarme :
Il faut être français et de bonne moralité, avoir au moins 
17 ans et moins de 26 ans, être en règle avec le code du 
service national, être reconnu apte par un médecin de la 
gendarmerie.

Si vous remplissez ces conditions vous pourrez participer 
aux épreuves de sélection.

Si les tests sont réussis vous pourrez rentrer en école de 
gendarmerie pendant 8 mois et 4 mois de formation en 
brigade.

CENTRE DE SECOURS 
DE SAINT-BONNET-LE-CHÂTEAU

LA GENDARMERIE DE SAINT-BONNET
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La gendarmerie de Saint-Bonnet-le-Château intervient sur 24 communes allant de 
Usson-en-Forez à Saint-Georges-Haute-Ville. La brigade est composée de 7 sous-officiers 
et 1 gendarme adjoint volontaire, elle est rattachée à celle de Saint-Jean-Soleymieux qui 
compte 5 sous-officiers et 1 gendarme adjoint volontaire. 

34
GRADÉS OU 

SAPEURS

HISTORIQUE DU CORPS
Saint-Bonnet-le-Château domine de son piton rocheux la plaine du Forez. Le centre de Saint-Bonnet-le-Château 
est assez éloigné des grands centres du département. Cette situation géographique a contribué très tôt à la 
création d’une compagnie de Sapeurs-Pompiers.
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À la rentrée 2017 :

-  155 élèves à l'école primaire et 11 enfants en classe passerelle ( accueil 
dès 2 ans chez les Couassoux)

-  15 PS / 13MS / 20 GS / 26 CP / 21 CE1 / 14 CE2 / 21 CM1 25 CM2

Cette année, SAM (Sommeil Alimentation Mouvement) a suivi le rythme de 
l’école. Il est parti avec les GS CP à Peaugres, il partira avec les CE1 CE2 à 
VILLARS LES DOMBES et accompagnera les CM1 CM2 à la découverte du 
site médiéval de DONZY. 

Les CP CE1 et CM1 réalisent, à MONTBRISON, un stage piscine et 
découverte du patrimoine.

Le 8 mai, les élèves se sont retrouvés à l’école pour partager une journée 
citoyenne : cérémonie officielle, découverte de la Marseillaise, repas 
préparés par les enfants... Toutes ces activités ont été présentées lors de 
la journée portes ouvertes du 9 mai 2018.

Le 15 mai, une soirée sans écran a regroupé les élèves du primaire et du 
collège : autour d’un repas convivial suivi d’une soirée de jeux.

LES ÉCOLES 
PRIVÉES

COLLÈGE 
SAINT-JOSEPH

ÉCOLE PRIMAIRE SAINT-JOSEPH

À la rentrée scolaire 2017/2018 :

-  164 élèves au collège dont 18 internes.

- Direction et secrétariat : 2

- Enseignants : 18

- Vie scolaire : 3

-  Personnel technique, entretien, cuisine : 4

Répartition des classes :

2 classes de 6e, 5e, 4e, 3e.

Langues dispensées : anglais et espagnol.

Option latin dès la 5e / option espagnol en 6e

Section européenne Anglais dès la 5e.

Nombreux ateliers sur la pause méridienne 
: club arts, chorale, théâtre, association 
sportive, atelier informatique, classe 
jardin,section labo.

Accompagnement scolaire : soutien français, 
maths, anglais sur la pause méridienne et 
« devoirs faits » (aide aux devoirs par des 
enseignants) de 17h à 18h.

De nombreuses activités regroupent les 
CM2 et les 6e : le sport, séance de cinéma, 
pièce de théâtre et spectacle de chants.

ÉLÈVES320
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QUELQUES DATES :
26 juin 1902 : Arrêté préfectoral imposant 
la laïcisation de l’école de filles.

1951 : La première institutrice titulaire du 
baccalauréat est nommée à Saint-Bonnet et 
restera en poste jusqu’à sa retraite en 1984.

23 septembre 1947 : Autorisation 
d’ouverture d’une classe de « cours 
complémentaire ».

20 avril 1959 : Le conseil municipal accepte 
le projet de construction d’un groupe 
scolaire.

1962 - 1964 : Travaux de la construction du 
collège Emile Falabrègue.

QUELQUES CHIFFRES :
En 1970 : Le collège Émile Falabrègue 
compte environ 500 élèves dont 225 
internes filles et garçons.

À la rentrée scolaire 2017/2018 : 
552 élèves dont 13 internes, 
487 demi-pensionnaires et 52 
externes.

Effectif des personnels
-  Direction, Intendance et 

secrétariat : 6
- Enseignants : 37 
- Vie scolaire : 13
- Infirmière : 1
- Assistante Sociale : 1 
-  Personnel de loge, technique, 

cuisine : 12 

Répartition des classes : 
6e : 6 / 5e : 5 / 4e : 6 / 5e : 5
Langues dispensées : 
Anglais, allemand, espagnol et 
italien / option : latin

À la rentree 2017 :
•  Possibilité d’un enseignement 

facultatif de langue européenne 
en anglais à partir de la 5e. 

•  Ouverture d’une option Cadets 
de la Sécurité Civile en partenariat 
avec les pompiers SDIS 42 pour 
les élèves de 4e et 3e.

•  De nombreux clubs sur la pause 
méridienne : club linguistique, 
club théâtre, club informatique, 
chorale.

•  Journée d’immersion au collège 
pour tous les élèves de CM2 des 
environs.

•  Un échange Franco/Allemand 
pour les germanistes.

•  Un voyage scolaire en Italie.

COLLÈGE ÉMILE FALABRÈGUE

L’ÉCOLE PRIMAIRE LES MÉSANGES

LES ÉCOLES PUBLIQUES

Depuis la rentrée scolaire 2016-2017, les deux écoles élémentaire 
et maternelle ont fusionné pour devenir l’école primaire « les 
mésanges », avec une seule directrice. 

Le SIEPSBC
Cet établissement est géré, non pas par la commune mais par le 
SIEPSBC : Syndicat Intercommunal des Écoles publiques de Saint-
Bonnet-le-Château. C’est un établissement public de coopération 
intercommunale qui n’a que cette seule compétence.

Ce syndicat s’est mis en place en 2009 avec l’adhésion de  
9 communes à savoir : Aboën • La Chapelle-en-Lafaye • La Tourette 
Merle-Leignec Montarcher • Rozier-Cotes-d’Aurec • Saint-Hilaire-
Cusson- La Valmitte • Saint-Nizier-de-Fornas et Saint-Bonnet-le-Château. 

Ce syndicat, à vocation unique, est géré par 2 représentants (1 
titulaire et 1 suppléant) de chacune des communes, élus au sein des 
conseils municipaux, qui travaillent en étroite collaboration avec le 
corps enseignant.
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Le centre de loisirs Loire Forez Antenne de Saint-Bonnet accueille les 
enfants de 3 à 11 ans sur le site de Jean Soleymieux, Luriecq, Usson-en-
Forez et les ados sur le site de Luriecq pendant les vacances d’été du 9 
juillet au 4 août 2018.
Le centre est également ouvert la première semaine des petites vacances 
scolaires (octobre, février et avril). L’équipe d’animation propose un programme 
divers : activités manuelles, sportives, culinaires, artistiques… avec une sortie 
par semaine prévue en fonction des différentes tranches d’âges. Les enfants 
ont la possibilité d’apporter vélos, trottinettes ou patins à roulettes avec les 
protections adéquates pour les utiliser ou les partager avec les enfants du 
centre de loisirs. Vous disposez de deux solutions pour les inscriptions soit sur 
le kiosque famille sur : www.loireforez.kiosquefamille.fr, soit à la permanence à 
l’antenne Loire Forez Agglo, 1 route d’Augel à Saint-Bonnet-le-Château ou sur la 
commune de Saint-Jean-Soleymieux ou Usson-en-Forez aux dates indiquées sur 
le programme.

Les inscriptions sont limitées à 50 places pour les enfants par site d’accueil et 36 
pour les adolescents et le prix de la journée dépend de votre quotient familial.

LES CENTRES DE LOISIRS

Pour plus d’informations : centreloisirs.sbc@loireforez.fr - Tél. : 06 10 42 05 31

La présidence est assurée par Monsieur Roger VIOLANTE, 
maire de Saint-Bonnet. Ce syndicat gère, à lui seul, le 
budget, le patrimoine, le personnel, sauf bien sûr le 
personnel enseignant.

Quelques chiffres au niveau des effectifs de l’école 
L’école primaire « Les mésanges » compte 217 élèves 
répartis sur 10 classes.

16 TPS ; 25 PS ; 21 MS ; 23GS ; 21 CP, 33 CE1, 26 CE2,  
22 CM1, 30 CM2 répartis sur 10 classes :

24 TPS/PS ; 23 PS/MS ; 23 MS/GS ; 21 GS/CP ; 21 CP/CE1 ; 21 
CE1 ; 20 CE1/CE2 ; 21 CE2/CM1 ; 21 CM1/CM2 ; 22 CM2

Avec une baisse significative des effectifs, l’école primaire ne 
comptera plus que 9 classes à la rentrée 2018-2019. 

Les projets scolaires de l’année 2017/2018 
Cette année, les élèves du CE2 au CM2 sont partis en classe 
cirque à Tence les 2, 3 et 4 mai.

Les CE1 ont travaillé avec la LPO (Ligue pour la Protection 
des Oiseaux) autour du projet « 10 000 coins nature dans 
les écoles », l'école est devenue refuge LPO et territoire à 
énergie positive pour la croissance verte. 

L'école, en démarche de développement durable depuis 
plusieurs années, a obtenu sa labellisation E3D, diplôme 
remis par Madame la Rectrice le 8 juin 2018. 

Les CP ont mené un projet danse avec la compagnie « 
Nue », projet proposé par l'association Superstrat et financé 
par la CALF. 

Les maternelles ont rencontré la ferme itinérante au mois 
de juin. Depuis cette année, tous les élèves de CP, CE1 et 
CM1 vont à la piscine de Montbrison.

À noter que le SIEPSBC a doté l'école de 30 tablettes 
numériques.
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La crèche et le RAM s’associent pour répondre au mieux aux attentes des parents, tout en prenant en compte 
l’intérêt de l’enfant. 

Les deux structures proposent ainsi des temps d’éveil, de découverte et de partages communs.  
Des rencontres mensuelles sont organisées autour d’animations réfléchies en amont. Pour célébrer les évènements 
marquants de l’année : Mardi-Gras, Noël, etc, les structures organisent des rencontres plus festives autour de spectacles 
animés par les professionnels. 2018 s’annonce déjà bien rempli !

LA CRÈCHE LOIRE FOREZ : 
LE CHÂTEAU DE SABLE
La crèche « le château de sable », gérée par Léo Lagrange 
centre-est, compte 8 salariés et possède un agrément 
journalier pour 20 enfants. 

Cet équipement communautaire est ouvert à l’ensemble des 
enfants de Loire Forez Agglomération quelle que soit la commune 
de résidence. Les horaires d’ouverture sont de 7h30 à 18h30 du 
lundi au vendredi.

RELAIS D’ASSISTANTS MATERNELS 
LOIRE FOREZ
Le Relais d’Assistants Maternels est un lieu d’informations, de rencontres, d’écoute et d’animations.  
Il renseigne sur tous les modes d’accueil, donne la liste des assistants maternels du secteur.  
Il accompagne les parents employeurs dans leurs démarches administratives : contrat de travail, aides 
financières…

C’est un lieu de rencontres, d’éveil pour les enfants et un lieu de professionnalisation pour les assistants maternels et les 
gardes à domicile. Tous les mardis après-midi et tous les mercredis matin le RAM propose à Saint-Bonnet-le-Château des 
temps d’éveil pour les enfants accueillis chez ces professionnels.

PARTENARIAT ENTRE 
2 MODES D’ACCUEIL COMPLÉMENTAIRES

Maison de l’enfance, 1 route d’Augel.

Tél. : 04 77 50 16 44 - Mail : lechateaudesable@free.fr

Tél. : 04 77 50 79 93 - Mail : ram.sbc@loireforez.fr - Permanences à Saint-Bonnet-le-Château : le mardi de  
17h à 19h et le vendredi de 9h30 à 12h. Permanence téléphonique le mercredi de 9h à 10h.
Possibilité de prendre rendez-vous en dehors de ces horaires.



13

C
U

LT
U

R
E
 •

 P
AT

R
IM

O
IN

E

Montchaud est situé au Nord-Ouest de Saint-Bonnet-le-Château. 
L’étymologie est Mont Chaud : un endroit très ensoleillé. Dans le 
dictionnaire topographique du Forez de Monsieur DUFOUR et de 
Mademoiselle GONON, il est cité en 1416 : Versus Monchalm, puis en 
1418 : Apud Montem Calmum, in Monte Calmo, et Monchaud au  
XVIIIe siècle.

Nous avons peu de documentation sur le domaine de Monchaud faisant partie 
des trois grands domaines de Saint-Bonnet-le-Château. Une famille a porté le 
nom à la Révolution, la famille Richard MONTCHAUD. L’un de ses membres fut 
l’un des derniers curés de l’ancien régime, non jureurs (qui n’avait pas porté 
serment à la Convention). La famille fit construire en son honneur une petite 
chapelle dans le clos de Montchaud. Nous pouvons la voir du parvis de la 
collégiale de Saint-Bonnet-le-Château.

LE DOMAINE DE MONTCHAUD

Centenaire de la Grande Guerre

À l’occasion du centenaire de la première guerre 
mondiale, deux expositions sur le thème de la Grande 
Guerre sont mises à l’honneur à Saint-Bonnet- le-
Château. L’exposition « 14-18 La Loire au service des 
blessés », prêtée par les Archives Départementales 
met en valeur l’organisation des soins des soldats 
blessés dans la Loire. Une seconde exposition présente 
quelques documents issus des archives municipales 
de Saint-Bonnet-le-Château : réquisitions de bien, 
prisonniers de guerre allemands, télégrammes… 
Une façon pour la commune de participer à la 
commémoration de cet évènement tragique de l’Histoire 
de France.

Visite atelier pour les enfants

Pendant les vacances scolaires, amenez vos enfants ou 
petits-enfants découvrir les secrets de la collégiale au 
travers de visites-atelier. Ces visites permettent d’abord 
d’en apprendre plus sur la collégiale puis de mettre 
en pratique ces connaissances pendant un atelier. Cet 
été, deux ateliers sont proposés, un atelier « Raconte-
moi l’art au Moyen-Âge » permettant de découvrir les 
peintures murales de la collégiale et un second atelier  
« Apprenti Copiste » pour comprendre l’art des 
manuscrits : écriture et enluminure.

Enquête à Saint-Bonnet-le-Château

Un livre de la bibliothèque a disparu ! Un jeu de piste à 
faire en famille pour découvrir l’histoire de Saint-Bonnet-
le-Château et ses monuments emblématiques. À l’aide 
d’un livret, d’un plan et d’indices, les enfants jouent 
les détectives pour trouver le mystérieux voleur en 
répondant à des énigmes. Une promenade ludique dans 
les rues de Saint-Bonnet à faire les 14 juillet et 15 août.

ANIMATIONS 
À LA COLLÉGIALE

Informations - Tél. : 04 77 50 11 15
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Le comité des anciens de Saint-Bonnet-le-Château revouvelle cet été une exposition à thème qui se déroule à 
l’hôtel d’Epinac, 13 rue de la châtelaine. 

Devant le succès de l’expo de l’an passé, nous avons décidé de reconduire cette manifestation. Les « bavard ’âges » de cette 
année se feront autour du bois ! Le bois et toute l’activité autour du bois tiennent depuis des siècles une place importante 
dans notre Haut-Forez et principalement à Saint-Bonnet et ses alentours. 

Plusieurs thèmes sur le bois seront abordés, des interventions de professionnels et passionnés du bois se dérouleront 
durant cette exposition. Le vernissage de l’expo aura lieu le 1er juillet 2018 à 11h. 

Vous serez accueillis tous les jours du 1er au 15 juillet de 10h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h et nous vous attendons 
nombreux. Nous remercions par avance, toutes celles et (tous) ceux qui contribueront à la réussite de cette expo, par leurs 
interventions, prêts d’objets et présences aux ateliers de préparation de l’expo.

EXPOSITION BAVARD’AGE
‘‘BAVARDONS AUTOUR DU BOIS’’

Vous aimez chiner pour pas cher ? Dans notre local vous 
trouverez vêtements, livres, vaisselle, objets de décoration, 
jouets… 

Vous désirez aider les autres ? Venez nous apporter des 
habits, chaussures, etc dont vous ne vous servez plus 
(propres et en bon état, bien sûr). Ils seront revendus à 
petits prix. Cet argent sera utilisé pour donner des colis 
alimentaires à des personnes nécessiteuses. Pour ces 
familles en difficulté les vêtements sont gratuits.

Donnez ou achetez (c’est aussi important) nous avons 
besoin de vous. En moyenne nous aidons 200 familles par 
an, grâce à vous, aux subventions offertes par 8 mairies 
et aux dons de quelques personnes bienveillantes. Aidez-
nous à lutter contre la misère par votre participation à nos 
actions. Vos dons seront aussi les bienvenus, dans la boîte 
aux lettres du local à Saint-Bonnet (exonération fiscale de 
60%).

Le Secours Populaire de Saint-Bonnet est ouvert et vous 
accueille tous les vendredis de 9h à 12h et le deuxième et 
quatrième vendredi du mois de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Les bénévoles vous remercient chaleureusement.

LE SECOURS POPULAIRE
L’équipe de bénévoles est heureuse de vous accueillir au Secours Populaire de Saint-Bonnet-le-Château,  
3 rue François Valette, ouvert à tout le monde. 

du 1er au 15 juillet
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LES RESTOS DU COEUR

Au centre de Saint-Bonnet-le-Château, nous sommes 13 bénévoles à la distribution et 3 à la livraison. Tous les bénévoles ont 
suivi 2 formations de 2 jours. Nous agissons sur 18 communes. À la dernière campagne il y avait 58 familles d'inscrites,  
129 personnes et 856 repas servis par semaine.

Les inscriptions se font une quinzaine de jours avant l’ouverture de la campagne. Les familles sont averties par la presse, 
les mairies, les assistantes sociales, les CCAS… L’aide alimentaire est accordée aux familles qui ne dépassent pas le barême 
national et après avoir fourni toutes les pièces demandées. Les familles sont acceptées provisoirement pour 5 à  
6 semaines, 2 à 3 contrôles sont effectués par campagne pour évaluer les changements de situation. Nous avons une aide 
de certaines communes, CCAS, industriels, commerçants, sociétés, particuliers, boulangers, pâtissiers, que nous remercions. 
Nous avons de plus en plus besoin de dons si vous avez un surplus de pommes de terre, courges ou autres.

Pour devenir bénévoles auxRestos Du Cœur, il suffit de signer la charte. Notre rôle de bénévole est que les familles passent 
un bon moment où elles oublient leurs soucis de la vie. 

Des professionnels interviennent auprès :

• Des familles :
-  pour aider les parents lors d’un événement familial 

(naissance, maladie…), 

-  pour la garde d’enfants afin de concilier vie familiale et 
professionnelle (à domicile ou micro-crèches Périgneux 
et Saint-Maurice-en-Gourgois).

• Des personnes âgées ou handicapées :
-  pour les aider au quotidien (repas, accompagnement, 

ménage, …),

-  pour leur apporter les soins médicaux nécessaires grâce 
au SSIAD (Services de Soins Infirmiers à Domicile).

De tout public : 

Pour un service « ménage » pendant une convalescence par 
exemple...

Bénévole ADMR : une mission passionnante pourquoi pas 
vous ?

À l’ADMR, de nombreuses missions vous seront proposées, 
en fonction de vos attentes, de vos connaissances et 
du temps que vous souhaitez consacrer à l’association. 
Ensemble, nous définirons votre engagement et vos 
missions en fonction de vos souhaits, de votre disponibilité 
et de vos compétences. 

ASSOCIATION 
ADMR D’USSON-EN-FOREZ

Pour en savoir plus sur nos services ou nous rejoindre en tant que bénévole, contactez-nous : 
18 place du Grand Faubourg - Tél. : 04 77 50 76 10

L’association locale ADMR D’USSON-EN-FOREZ intervient sur votre commune. Elle apporte un soutien de la 
naissance à la fin de vie. 

Les Restos Du Cœur sont ouverts le jeudi de 14h30 à 17h de fin novembre à fin mars.

Les familles peuvent aussi 
bénéficier d’une aide à la langue, 
d’une aide à la rédaction des 
papiers administratifs, de cours 
de cuisine, de places de cinéma, 
de micro-crédit ou des places 
de match de l’ASSE offertes par 
notre député DINO CINERI.

Nous avons la collecte 
départementale dans les 
grandes et petites surfaces de 
Saint-Bonnet et des alentours 
début novembre 2018. 

Notre seul salaire est 
le sourire des familles 
accueillies. 
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Je pense qu’il faut de temps à autre rappeler la tâche accomplie par nos dirigeants, nos éducateurs et par ceux qui tout 
naturellement sont prêts à donner leur temps pour aider, encadrer ou accompagner les équipes. Mes pensées se tournent 
tout naturellement vers les membres du comité de l’USSF, vers les parents qui assurent les déplacements et bien entendu 
vers les « anciens » qui viennent encourager nos joueurs.

Il faut savoir qu’à l’USSF, 170 licenciés se retrouvent sur les terrains chaque samedi et dimanche dans des championnats, 
coupes et plateaux. Qu’à l’USSF, une vingtaine de bénévoles prennent le temps d’un match, les fonctions de dirigeant, 
d’éducateur et parfois d’arbitre. Il faut savoir que le sport, le plus souvent, est la vitrine d’une ville et témoigne de sa vitalité. 
Les sponsors sont d’une grande aide financière pour nous. Ils permettent d'investir sur de nouveaux équipements, aussi 
bien vestimentaire que matériel, qui permettent de former nos jeunes prodiges dans de bonnes conditions à la joie du 
ballon rond. Donc, sans vous, bénévoles, communes, sponsors, le club n'existerait pas ou plus. Alors je vous remercie, en 
espérant une bonne continuité à tous. 

Depuis mars 2017 le club Cyclo a 
développé une Structure Adulte VTT, dont 
les sorties VTT sont fixées les dimanches 
matin principalement. Les lieux de départ 
varient sur les communes voisines.

La Structure Adultes Route se donne rendez-
vous les samedis après-midi et dimanches 
matin de mars à octobre au départ de 
Saint-Bonnet- le-Château et Saint-Marcellin-
en-Forez. Comme pour le VTT les membres 
du club sont invités à participer à certaines 
organisations des clubs voisins avec prise en 
charge des inscriptions par le club !

En ce qui concerne la structure jeunes, une 
équipe d'animateurs assure l'encadrement 
des sorties avec la construction d'un projet 
pédagogique mis en place au fil des sorties 
pour emmener les enfants vers la maîtrise 
de tout l'environnement du vélo et les 
rendre autonomes (pilotage, cartographie, 
mécanique, code de la route...). Les sorties 
sont tous les samedis hors vacances scolaires. 
Des séjours sont proposés allant du week-end 
à la semaine complète. 

Pour se licencier il suffit d'un certificat médical. 
La licence jeune est fixée à 30€ et 45€ pour 
les adultes. Toutes les infos sont sur le site 
internet du club. 

COMITÉ USSF
UNION SPORTIVE
SUD FORÉZIENNE

CYCLOS SAINT-BONNET-LE-CHÂTEAU

Coordonnées : cyclosaintbonnet.blog4ever.com - Tél. : 06 85 80 35 09

Ce mot, pour me donner l'occasion de 
mettre en valeur le travail réalisé par 
ceux qui bénévolement font vivre notre 
club et sans lesquels celui-ci n’existerait 
pas, ainsi que les communes et employés 
municipaux qui entretiennent les terrains 
sans oublier nos sponsors pour leur aide 
financière. 
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LE BASKET CLUB DU HAUT-FOREZ

ASSOCIATION
LE CLUB ATHÉNA

Les enfants sont admis au basket 
dès l’âge de 5 ans : l’activité est 
centrée sur les jeux d’adresse et de 
coordination. Les « baby » sont invités 
à 2 plateaux par an où ils rencontrent 
d’autres équipes et repartent avec 
leur première médaille. Les 7-9 ans 
découvrent déjà la vraie compétition 
en U9, dans une ambiance détendue 
et familiale. Si les effectifs ne sont 
pas suffisants pour une catégorie, 
les jeunes peuvent s’entraîner ou 
participer au championnat avec Saint-
Marcellin-en-Forez, grâce à un accord. 

Nous nous retrouvons tous les 
vendredis, à partir de 17h15, à la salle 
ERA. Les entrainements sont ouverts 
à tous gratuitement pendant le mois 
de juin et début septembre. Venez 
nous rejoindre nombreux !

Le Club Athéna est une association sportive dynamique dont le succès ne fléchit pas. Cette année la nouveauté, 
c’est le cours de baguettes à percussion qui apporte un engouement particulier puisqu'il est presque complet. 

Nous avons également le cours pilates : une méthode douce qui donne un bien-être physique et mental, sollicite les 
muscles profonds, permet une amélioration de la force, de la souplesse et de l’équilibre. D’autres cours comme la gym 
douce et l’impact training sont aussi appréciés. Cet engouement de toutes générations confondues (17 à 80 ans) est dû, 
en partie, à notre super animatrice Christabel qui nous encadre depuis 2009. Pour être adhérent, il suffit de s’inscrire 
en septembre dès la rentrée scolaire, la cotisation annuelle est de 120€ et permet de participer à tous les cours. Il y a 
possibilité de faire un cours d’essai. Le sport est maintenant considéré comme un médicament. 
Conclusion : faites du sport pour vivre mieux et plus longtemps.

Tél. : 06 70 98 34 24 - Mail : vignalg.43@hotmail.fr

Contact : bchf.42@gmail.comL’équipe U9 avec Abigaïl Pascal, leur jeune entraineuse

L’objectif de notre association est la découverte du basket et la joie de le pratiquer ensemble. Nous accueillons 
les enfants et les ados dans différentes catégories de U9 à U15, ainsi que les adultes en pratique loisir. 
L’animation repose sur les parents bénévoles et 3 jeunes du U13/U15, qui assurent les entrainements.  
Nous les en remercions chaleureusement !
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Le chantier de la rue de Dessous les remparts 

Ce chantier a bien avancé malgré quelques intempéries et surtout le grand froid de février. Le chantier est terminé avec 
le passage piétons pour aller de la Grand rue à la rue de Dessous et regagner plus rapidement les espaces centraux de la 
commune. Cette voie sera empruntée par les touristes comme les paroissiens pour accéder par un escalier majestueux 
à la partie ouest de la collégiale. Un parking fermé a été réalisé pour les locataires de l’espace Saint-Charles et un parking 
extérieur a été mis en place dans la cour pour les intervenants médicaux qui ont leur cabinet dans le bâtiment. 

Une partie de l’espace extérieur a été ensablée et des bancs ont été installés pour réinitialiser le jardin des  
« Religieuses Saint-Charles » qui existait auparavant. 

LE BILAN DES TRAVAUX
Chers concitoyens, nous continuons les travaux prévus de remise en état des quartiers et des espaces publics.

L’entrée de ville se fera par l’avenue du Général Gouraud par le giratoire qui sera déplacé pour être 
directement dans l’axe de l’avenue. Ces derniers travaux de notre mandat devraient donner un souffle 
nouveau à la commune en montrant son dynamisme.

TRAVAUX À VENIR

Forts de cette réalisation nous allons bientôt nous lancer à bras le corps dans les travaux d’ilôts repérés par les études 
du « Coeur historique de Saint-Bonnet ». Ce programme va durer près de 10 ans et dans l’attente de la réalisation 
et de la validation de tous les dossiers par les partenaires nous n’allons pas rester les bras croisés mais nous allons 
continuer nos actions par le « Mail Doumer-République » c’est-à-dire la refonte complète de la « colonne vertébrale de 
la commune ».

Le monument aux morts de la promenade risquant d’être peu visible dans le flot de la circulation sera déplacé au fond 
de l’avenue « de la Gare » dans l’axe du rond-point, dans un espace aménagé, en dessous du boulevard du Vernay.  
Ce monument sera visible de la Mairie.
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Même si ce mode d’énergie n’est 
pas encore assez répandu sur notre 
territoire, il est normal que notre 
commune s’intègre à ce mouvement. 
Parallèlement, les forains (lors du 
marché hebdomadaire du vendredi) 
ont besoin eux aussi d’énergie 
électrique (frigo ou rôtissoire). Avec 
l’ingénierie d’e.totem, il a été conçu 
un prototype regroupant la recharge 
des véhicules et l’alimentation pour 
les forains. 

ÉNERGIE
BORNE ÉLECTRIQUE

La signalétique touristique, dessinée et fabriquée sur mesure, se veut qualitative et discrète. La forme des panneaux 
d’information rappelle le piton rocheux et les toitures, les couleurs sont en harmonie avec les tonalités du bourg médiéval. 
Son rôle est de guider les piétons vers les points d’intérêt touristique, les commerces et les services. 

- Étude et design : KAKSI Design, Saint-Étienne.

- Fabrication des pièces en acier, découpe laser : la Tôlerie Forézienne, Bonson.

- Thermolaquage des pièces : ATOLYAP, Saint-Bonnet-le-Château.

La Signalisation d’Information Locale (SIL) est réglementée et normée. Elle complète la signalisation directionnelle courante 
pour indiquer les services et les équipements utiles aux usagers se déplaçant en véhicules. Les couleurs définies pour la 
signalétique touristique sont reprises pour la SIL, afin d’assurer une cohérence sur l’ensemble de la commune. Après leur 
installation, les anciens panneaux ont été déposés. Rappelons, que depuis juillet 2015, 
sont interdites les pré-enseignes, les publicités et l’utilisation de logos. Fabrication, installation : JS Concept, Saint-Étienne

LA NOUVELLE 
SIGNALÉTIQUE 
INAUGURE 
LA SAISON 
TOURISTIQUE
Deux projets de signalétique se sont 
enfin concrétisés avec l’installation 
des nouveaux panneaux, début 
avril. Le résultat est un ensemble 
cohérent qui rend visible, agréable 
et attractive l’information à l’échelle 
de la commune. 

La commune est fière d’avoir 
en son sein des entreprises 
à la pointe du progrès, en 
particulier ATOMELEC et sa 
filiale e.totem. Celle-ci excelle 
dans la production des bornes 
de recharge pour les véhicules 
électriques.

Cette borne sera implantée devant les services postaux car la configuration permet la pose de l’e.borne sans aucune 
modification des emplacements de stationnement, elle sera aussi très centrale. Installée courant juin, elle conviendra autant 
aux marchés d’été qu’aux touristes.
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COUP DE CŒUR!

N O T A I R E

ME CÉCILE CHABANAT-FRANCHI

Me CÉCILE
CHABANAT-FRANCHI
S a i n t - B o n n e t - l e - C h â t e a u

POUR VOTRE TRANSACTION IMMOBILIÈRE
PENSEZ À VOTRE NOTAIRE !

Vente maison / villa
5 pièce(s) - 110 m2

Saint-Bonnet-le-Château (42)

169 000 €

Vente Maison / villa
6 pièce(s) - 130 m2 

Usson-en-Forez (42)
59 000 €

Vente Terrain
1002 m2 

Aboën (42)
55 000 €

Vente Fonds de commerce
38 m2 

Saint-Marcellin-en-Forez (42)
71 000 €

En exclusivité, villa individuelle de 
110m2 hab. sur terrain de 696m2, 
élévée sur rez-de-chaussée, étage 
et combles non aménageables, 
à 5 min à pied des commerces, 
services et écoles.

Bureau principal : 3 rue Jean Blanc BP 19 • 42380 Saint-Bonnet-le-Château
Adresse secondaire : le Pin Mallet, RN • 42550 Usson-en-Forez

Service Negociation : 07 86 73 52 11
Tél. : 04 77 50 09 59 • Fax : 04 77 50 19 20

RETROUVEZ TOUTES NOS ANNONCES SUR NOTRE SITE INTERNET :
chabanat.stbonnetlechateau.notaires.fr

agencereciproque.fr

Si vous êtes intéressés par une insertion publicitaire, merci de contacter :
Myriam • agenceréciproque • 04 77 93 11 57 • myriam@agencereciproque.fr

Distribué sur toute la commune et tiré à 1200 exemplaires, 

votre support de proximité ! 
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ECLIN D’ŒIL À NOS ENTREPRISES

PÉPINIÈRES SYLVICOLES 
DU HAUT-FOREZ : FOURNIER-GENTHIALON
Les pépinières ont été fondées en 1886 à Saint-Bonnet-le-Château par Pierre FOURNIER.

Au XIXe siècle, leur activité englobait le commerce de graines fourragères et potagères, la production d’arbres fruitiers, de 
végétaux d’ornement, de jeunes plants forestiers, l’entretien de maisons bourgeoises et de parcs de châteaux.

Son fils Marius, de retour de la guerre de 14-18, développa avec son épouse Célestine la culture de plants forestiers qui 
correspondait à une période faste pour la forêt. Pendant la seconde guerre mondiale les besoins en nourriture orientèrent 
la production de l’établissement vers les arbres fruitiers et les légumes.

« Lorsque mon père Marcel GENTHIALON entra dans 
cette famille en 1954, il poursuivit en collaboration 
avec mon grand-père ces différentes productions. 
Dans les années 60, s’adaptant à l’évolution de 
l’époque, il développa la création de parcs et jardins. 
Depuis 1978 je me suis efforcé de rester au contact 
des réalités de notre temps. Saint-Bonnet-le-Château 
est situé au cœur d’un massif forestier important. 

Localisées à 850 mètres d’altitude sur des terrains 
sablonneux PH 5,5, nos pépinières sont adaptées à 
la production de plants forestiers résineux et feuillus 
rustiques. C’est pour cela que nous produisons 
des plants en racines nues aux qualités racinaires 
exceptionnelles, grâce à nos moyens d’irrigation et 
aux multiples travaux de scarification du sol que 
nous effectuons en cours de culture.

Afin de répondre aux besoins de nos clients 
professionnels, nous avons réalisé en 2001 une 
chambre froide négative de 800 m3 qui nous 
permet de stocker des dizaines de milliers de plants 
pour répondre aux évolutions climatiques de ces 
dernières années.

Aujourd’hui aux Pépinières Sylvicoles du Haut-Forez 
nous sommes soucieux de vous faire profiter des 
meilleures évolutions génétiques possibles en liaison 
avec la recherche forestière. Nous mettons à votre 
disposition sur une surface de 15 ha, un matériel 
forestier de reproduction (MFR) de plus en plus 
performant, apte à répondre aux enjeux des besoins 
en bois matériau et bois énergie qui constituent 
l’avenir de la forêt et de la planète » 
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Margot MOSRIN, physiothérapeute animal est itinérante et se 
déplace directement chez les propriétaires de chevaux, chiens, 
chats ou animaux, sur la région Auvergne Rhône-Alpes.

La physiothérapie est l’équivalent de la kinésithérapie mais appliquée 
aux animaux. Elle a pour objectif de soulager les douleurs musculaires, 
articulaires, tendineuses ou ligamentaires, rééduquer à la suite 
d’accidents ou d’opérations, accompagner la préparation et la 
récupération de l’animal sportive ou simplement apporter du confort et 
du bien-être.

Je suis itinérante et me déplace directement chez les propriétaires de 
chevaux, chiens, chats ou animaux, sur la région Auvergne Rhône-Alpes. 
Je suis également présente lors de compétitions afin d’assurer les suivis 
sportifs.

Depuis mars 2016, votre opticienne Maud BESSON, Vision Nouvelle, vous propose chaque vendredi de 14h à 
18h les services d’un audioprothésiste, Simon DELCLE, rattaché au centre Acoustique Surdité WERNERT de 
Saint-Just Saint-Rambert.

Ce service confortable comprend le dépistage et le bilan gratuit de votre audition ; l’adaptation sur mesure ainsi que 
l’entretien de vos appareils (fournitures et piles en vente sur place au magasin). Vous serez reçu dans une cabine 
acoustique spécialement adaptée et équipée pour une meilleure prise en charge.

Un service de visite à domicile est également proposé dans un secteur proche de Saint-Bonnet-le-Château.

Vous avez tendance à monter le son de votre téléviseur ? Vous faites répéter ou ne comprenez pas aisément votre 
entourage lors des conversations ? Alors profitez d’un bilan gratuit !

LES NOUVEAUX COMMERÇANTS 
PHYSIOTHÉRAPEUTE ANIMAL

AUDIOPROTHÉSISTE WERNERT

Contact : Margot MOSRIN 
animaletsence.wordpress.com • Tél. : 06 75 62 22 90

Contact : 
Maud BESSON - Simon DELCLE. 
Tél. : 04 77 50 13 40
10 place du commandant Marey
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Sylvie BEUFFRE a arrêté son activité le 30 mars en offrant un pot de départ très réussi afin de présenter 
également son successeur.

Amandine MERCOEUR vous accueille depuis le 6 avril dans sa nouvelle boutique « D’CLIC Vêtements » et sera heureuse de 
vous faire découvrir son nouvel espace et ses nombreuses nouveautés : rayon layette et cadeaux naissances, petit rayon 
enfant du 2 au 10 ans, femme, homme (nouveau rayon avec de nouvelles marques du XS au XXXL ), lingerie et rayon  
« plage », bijoux mais également chaussures femme et homme, du 36 au 41. Retrouvez également vos prestations retouches 
ainsi que pressing à base de produits écologiques « Aqualogia » (dépôts pressing et retraits le jeudi). Seul le rayon mercerie 
n’est pas reconduit, Amandine préférant laisser cette spécificité à d’autres commerçants déjà achalandés sur la commune.

Amandine vous attend : 

- les mardis, jeudis et vendredis de 9h15 à 19h
- les mercredis et samedis de 9h15 à 12h30 et de 14h à 19h.

Isabelle LAMARTINE prend la suite de 
Céline MISSONNIER et vous accueille 
dans son salon de toilettage 
canin. Auparavant employée dans 
l’entreprise « La Châtelaine », elle 
vous propose depuis le 5 janvier ses 
prestations pour prendre soin de 
vos compagnons à quatre pattes ! 
Retrouvez également en boutique 
tout ce dont vous avez besoin 
(produits de soin, vêtements, jouets, 
accessoires...).

C'OUAF 
TOUTOU

D'CLIC VÊTEMENTS

8 place de la République 
Tél. : 04 77 38 52 05

Contact : D’CLIC Vêtements - 16 place du Grand faubourg - Mail : dclicvetements@gmail.com
Tél. : 04 77 50 10 86 - 06 83 17 56 41   Facebook : DCLIC VÊTEMENTS.
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Ulliecq, 42560 Chenereilles 
jeremy.bartolomeo@orange.fr 

www.maconnerie-bartolomeo-latourette.fr

Tél. : 04 77 52 85 36 • 06 64 35 02 34

JÉRÉMY BARTOLOMÉO

ÉLÉCTRICITÉ GÉNÉRALE

 21 rue centrale

42550 Usson-en-Forez

 04 77 50 62 51 / 06 80 10 77 25
 redon@theoleyre.com

 www.theoleyre.com

GAGNEZ EN SAVOIR-FAIRE

TOUT FAIRE 
MATÉRIAUX

Baleydier

Du lundi au vendredi :
7h30 à 12h00

13h30 à 18h00
Le samedi matin :

8h00 à 12h00

Centre commercial le Grand Guéret
42 380 La Tourette
Tél. : 04 77 50 17 26 - Fax. : 04 77 50 17 27
sarlbaleydier@wanadoo.fr
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La Recette du Bonheur
TRAITEUR ÉVÉNEMENTIEL SALÉ & SUCRÉ

06 37 24 37 83 LaRecetteDuBonheur 9 route du 21 août 1944, 42380 Estivareilles

Saint-Bonnet-le-Château
Tél. : 04 77 57 31 08

•  Spécialiste de la location  
de matériel médical  
(lits médicalisés, fauteuils roulants…)

• Produits de bien être
• Fabrication de semelles
•  Orthopédiques, et autres 

appareillages sur mesure
• Bas de contention, chaussures…

Mme GAYARD Pascale
 25, Avenue Paul Doumer

42380 St-Bonnet-le-Château

 04 77 53 09 14

Du mardi au vendredi
 9h00-12h00 / 15h00-19h00

Le samedi
 9h30-12h00 / 15h00-17h30

Prêt à porter Féminin & Masculin
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à Saint-Étienne
17A rue de la Presse

42000 SAINT-ÉTIENNE
04 77 91 31 91

à Montrond-les-Bains
1 avenue route bleue

42210 MONTROND-LES-BAINS
04 77 54 43 42

www.perrincourat.fr

à Saint-Bonnet-le-Château
Avenue du Général Gouraud

42380 SAINT-BONNET-LE-CHÂTEAU
04 77 50 70 90

Notre équipe
accompagne chaque jour

des créateurs d’entreprises
ligériens. 

Nous partageons avec eux
les mêmes valeurs :

proximité
et esprit d’équipe.
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MANIFESTATIONS
CANI-RANDO
LE DEUXIÈME DIMANCHE DU MOIS À 14H
L’association canine du Haut-Forez vous propose une 
balade familiale d’environ 2h avec votre chien à la 
découverte du Haut-Forez. Sur inscription !
Parking du Cin’étoile - Route d’Augel 
Tél. : 06 64 75 67 20 / Tarif : 5€ par chien

CONCOURS DE PÉTANQUE  
DE L’USSF
SAMEDI 16 JUIN
Stade de La Tourette 

RANDONNÉE DES BALCONS  
DU FOREZ
DIMANCHE 17 JUIN, DE 7H30 À 15H
Organisée par l’association touristique du Haut-Forez
Tél. : 04 77 50 36 83

SORTIE COMITÉ DES 
ANCIENS CROISIÈRE REPAS
JEUDI 21 JUIN 
Croisière / déjeuner à Lyon
Durée 5h30. 
Départ 8h du Cèdre / Retour vers 20h

LECTURE CONTE
VENDREDI 13 JUILLET À 18H
Sur l’esplanade de la collégiale ou à la bibliothèque 
selon météo.

FÊTE DU 14 JUILLET
SAMEDI 14 JUILLET
Soupe aux choux et bal des pompiers.
Caserne - chemin des pépinières
Tél. : 04 27 10 32 63

NATIONAL DE PÉTANQUE
DU 12 AU 15 JUILLET
Esplanade de la Boule / Tél. : 04 77 50 19 09

VIEILLES VOITURES
DIMANCHE 29 JUILLET
Rassemblement des vieilles voitures.
Place de la République

CONCOURS DE PÉTANQUE  
DE L’USSF
SAMEDI 4 AOÛT
En partenariat avec l’ACCA de Saint-Nizier
Stade de Saint-Nizier-de-Fornas 

BROCANTE ET VIDE-GRENIERS
DIMANCHE 12 AOÛT
Brocante, marché africain, animations musicales et 
repas africain organisé par l’association Kpaï.
Place du Grand Faubourg / Tél. : 04 77 50 07 72

BROCANTE PROFESSIONNELLE
DIMANCHE 25 AOÛT DE 8H À 18H
Place de la République / Tél. : 06 87 52 34 07

JOURNÉES EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE
SAMEDI 15 ET 16 SEPTEMBRE
DE 10H À 12H30 ET DE 14H À 18H
Visite libre de la collégiale. Visite guidée de la 
bibliothèque et de la chapelle basse toutes les heures.
Collégiale - Esplanade Taillefer
Tél. : 04 77 50 11 15

JOURNÉE TRADITIONNELLE 
DE LA MORUE
VENDREDI 21 SEPTEMBRE
Organisée par le Comité des Anciens
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LA SAMBONITAINE - RANDONNÉE VTT
DIMANCHE 11 NOVEMBRE À 7H30
23e édition de la randonnée VTT organisée par le 
Cyclo de Saint-Bonnet.
Salle polyvalente - rue Jean-Sébastien Bach
Tél. : 06 85 80 35 09

KERMESSE DE L’ÉCOLE  
LES MÉSANGES
SAMEDI 30 JUIN
Salle ERA - rue Jean-Sébastien Bach
Tél. : 06 67 70 03 05

KERMESSE DE L’ÉCOLE  
SAINT-JOSEPH
SAMEDI 30 JUIN
5 rue Peyrard - Tél. : 04 77 50 09 37

VISITE-ATELIER À LA COLLÉGIALE 
(6 - 12 ANS)
19 ET 26 JUILLET / 9 ET 16 AOÛT  
25 ET 31 OCTOBRE, DE 15H À 17H30
Une visite de la collégiale et un atelier thématique 
pour les enfants de 6 à 12 ans.
Collégiale - Esplanade Taillefer 
Tél. : 04 77 50 11 15 / Tarif : 4€

ENQUÊTE À SAINT-BONNET  
LE-CHÂTEAU (8 - 12 ANS)
SAMEDI 14 JUILLET / MERCREDI 15 AOÛT /  
JEUDI 1ER NOVEMBRE DE 10H À 11H30
Un livre de la bibliothèque a disparu ! À l’aide d’un livret 
et en répondant à des énigmes, les enfants jouent les 
détectives pour trouver le mystérieux voleur. 
Collégiale - Esplanade Taillefer 
Tél. : 04 77 50 11 15 / Tarif : 3€

ATELIER CINÉMA MASH UP
VENDREDI 20 JUILLET À 10H
Créer ton dessin animé à l’aide d’une table de 
montage ludique. Deviens réalisateur en herbe. 
Inscription obligatoire.
Cinétoile / Tél. : 04 77 50 52 48 / Tarif : 3,5€

INITIATION TIR À L’ARC
10, 17, 22 ET 24 AOÛT À 14H00
Initiez-vous au tir à l’arc avec les Archers du Forez. 
Inscription obligatoire.
Plan d’eau / Tél. : 04 77 50 52 48 / Tarif unique : 7€

VISITE ‘‘HORREUR À SAINT-BONNET  
LE-CHÂTEAU’’
28 OCTOBRE ET 4 NOVEMBRE À 15H 
Venez découvrir Saint-Bonnet-leChâteau et sa 
collégiale à travers des anecdotes et évènements 
horribles et parfois sanglants de l’Histoire de France 
et du Forez. Déconseillé pour les - de 12 ans
Collégiale / Tél. : 04 77 50 11 15 / Tarif : 5,5€
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CONCERTS ET
SPECTACLES

CONCERT DE 65 CHORISTES
VENDREDI 8 JUIN À 20H30 
Orphée de Gluck dirigé par Françoise Etaix.

Collégiale / esplanade Taillefer
Tél. : 04 77 96 04 59

FÊTE DE LA MUSIQUE
SAMEDI 23 JUIN À 19H
Plusieurs groupes à l’affiche.

Place du Grand Faubourg
Tél. : 06 78 52 13 18 / Tarif : accès libre

FESTIVAL BAROQUE EN FOREZ
DIMANCHE 14 OCTOBRE À 16H
Concert de musique Baroque.

Collégiale

EXPOSITIONS
PEINTURES DE JOSÉ BERGAMIN 
AVRIL À DÉCEMBRE
Galerie Les’Zarts - rue Chevalier
Tél. : 06 88 04 23 50

14-18 LA LOIRE 
AU SERVICE 
DES BLESSÉS
AVRIL À SEPTEMBRE
L’exposition suit le circuit 
emprunté par le blessé 
depuis son évacuation du 
front, l’accueil dans la Loire, 
le fonctionnement des lieux 
de soins et enfin les efforts 
de rééducation.

Gratuit 
Salle d’exposition 
Collégiale
Tél. : 04 77 50 11 15

EXPOSITION BAVARD‘ÂGES 
AUTOUR DU BOIS
DU 1ER AU 15 JUILLET
Autour du bois, exposition organisée par le Comité des 
Anciens

La Châtelaine / gratuit

LES INSTANTS 
PATRIMOINE
UN DIMANCHE PAR MOIS À 15H, DURÉE 45 MIN.
Départ de la Collégiale / Tél. : 04 77 50 11 15
3€ par personne (tarif unique) 

DIMANCHE 10 JUIN
LA MAISON AUX LIONS, 
UNE INFLUENCE FLORENTINE

DIMANCHE 8 JUILLET
LE RÈGNE VÉGÉTAL DANS LES 
ORNEMENTS LITURGIQUES

DIMANCHE 12 AOÛT
LA CHAIRE À PRÊCHER, UN BEL 
OUVRAGE DE DESBRUN

DIMANCHE 9 SEPTEMBRE
LES CHRONIQUES DE FROISSART, 
UN INCUNABLE AUX ARMES D’URFÉ

DIMANCHE 7 OCTOBRE
LA PORTE BAUME, FORTIFICATION 
MÉDIÉVALE

EXPOSITION REGARD SUR
JUILLET ET AOÛT
L’art informel ou la liberté du public.

La Chatelaine / Gratuit
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16 novembre 2017 : HAMDANI Aliyah, Houria
22 décembre 2017 : COLIN Arthur, Daniel
25 novembre 2017 : FAYE Marley, Maria, Martine
11 décembre 2017 : STHEME DE JUBECOURT 
Gautier, Pascal, Roger 
4 mars : MARCON Célestin, Nicolas, Daniel
15 mars : IMBERT Juliette, Alice, Suzanne

Bibliothèque Municipale
7 place de la République - 1er étage, au-dessus de l’Office de Tourisme
Horaires d’ouvertures
Mercredi : 15h à 17h / Vendredi : 16h30 à 18h30 / Samedi : 9h30 à 11h30 (sauf vacances scolaires)

Trésorerie de Saint-Bonnet-le-Château
Depuis le 01/01/2016, la trésorerie de Saint- Bonnet-le-Château n'a plus la compétence impôts (conseil et paiement). Les 
usagers qui avaient l'habitude de demander conseil pour leur déclaration d'impôt, le paiement de l'impôt sur le revenu ou 
des impôts locaux sont priés de s'adresser au :
Service des Impôts des Particuliers de Firminy 
Tél. : 04 77 10 15 46 • Mail : sip.firminy@dgfip.finances.gouv.fr 
Centre Prélèvement Service (mensualisation ou prélèvement à l'échéance) 
Tél. : 08 10 01 20 11 • Mail : cps.lyon@finances.gouv.fr • Conseils, déclarations et règlement de l'impôt sur www.impots.gouv.fr

Office de Tourisme Loire-Forez 
Bureau d'information touristique de Saint-Bonnet-le-Château • 7 place de la République, 42380 Saint-Bonnet-le-Château 
Tél. : 04 77 50 52 48 • Mail : contact@loireforez.com • Web : www.loireforez.com 
Horaires d’ouvertures
Du 7 mai au 8 juillet : lundi / mardi : 13h30-17h30 - mercredi / jeudi / vendredi : 9h30-12h30 / 13h30-17h30 / dimanche : fermé 
Du 9 juillet au 26 août : lundi : Fermé - du mardi au dimanche : 9h30-12h30 / 14h00-18h00 • Des pots d’accueil auront lieu le 
dimanche matin à 11h du 9 juillet au 26 août. • À partir du 27 août : lundi / mardi : 13h30-17h30 - mercredi / jeudi / vendredi : 
9h30-12h30 / 13h30-17h30 • dimanche : fermé • Ces horaires sont susceptibles d’être modifiés.

LA MAIRIE VOUS INFORME

NAISSANCES
30 octobre 2017 : AVRIL Francis, Marius, 93 ans 
29 décembre : MINAIRE Annette épouse SIECLE, 81 ans
2 janvier : POUYOT Renée veuve PHILIS, 93 ans
12 janvier : FREYSSENET Philomène veuve BRUYERE, 93 ans
8 février : PERRET Juliette veuve CHAREYRE, 89 ans
14 février : SOULIER Marie veuve BEYSSAC, 95 ans
2 mars : BLANC Jeanne veuve VALADIER, 94 ans
12 mars : BULDUK Emine veuve DOGAN, 85 ans
28 mars : BOUCHETAL Paulette veuve DELOLME, 86 ans
28 mars : BERTHET Joannès, 93 ans
29 mars : CHARRA Jeanne veuve ROMEAS, 90 ans
18 avril : MONICAT René, 93 ans
20 avril : BROUILLAT Rose veuve CHAPUIS, 93 ans

DÉCÈS
ÉTAT-CIVIL 2018

APIL
L’Association des Propriétaires 
Immobiliers de la Loire tient une 
permanence le 1er vendredis du mois, 
de 10h à 12h, au 3 rue François Valette. 

Assainissement, Gestion des usagers
Depuis le 01/01/2018, pour toute demande en lien avec l’assainissement,  
un seul numéro d’appel et un seul mail : 
Tél. : 04 26 54 70 90 / assainissement@loireforez.fr
Point d’accueil physique : ZAC des Granges - Rue Laplatte - Montbrison

Mairie de Saint-Bonnet-le-Château
23 avenue Paul Doumer, 42380 Saint-Bonnet-le-Château • Tél. : 04 77 50 52 40 
Mail : Mairie.stbonnetch@wanadoo.fr • Web : www.st-bonnet-le-chateau.fr
Horaires d’ouverture
Lundi : Accueil téléphonique 13h30-15h / Mardi, mercredi et vendredi : 8h-12h / 13h30-16h30
Jeudi : 8h-12h / Accueil tél. 13h30-16h30 
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PHOTO DU MOIS - LA PORTE DE LA CHÂTELAINE


